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1 Amendement no1déposé par M. Mo-
hamed Daïf, M. Jean-Charles Lu-
perto, Mme Eliane Tillieux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Marc Elsen

A l’article 4, §1, le 4ème alinéa est remplacé par
la disposition suivante :

« L’Instance de pilotage associe à ses tra-
vaux cinq représentants des syndicats de l’ensei-
gnement. Ceux-ci disposent chacun d’une voix
consultative lorsque les décisions de l’Instance
portent sur les incitants visés aux paragraphes 2 et
4 de l’article 5 et d’une voix délibérative lorsque
les décisions de l’Instance portent sur les incitants
visés au paragraphe 3 de l’article 5. »

Justification

L’objectif de cet amendement est d’octroyer
une voix délibérative aux représentants des orga-
nisations de cet amendement est d’octroyer une
voix délibérative aux représentants des organisa-
tions syndicales de l’enseignement lorsque les dé-
cisions de l’Instance portent sur la cession d’op-
tions entre établissements. Les organisations syn-
dicales conservent en revanche une voix consulta-
tive lorsque les décisions de l’Instance portent sur
la création d’options ou le maintien d’options qui
tombent en dessous des minima de population. Il
est clair que les représentants seront désignés au
prorata de la représentativité respective des orga-
nisations syndicales.

2 Amendement no2 déposé par M. Mo-
hamed Daïf, M. Jean-Charles Lu-
perto, Mme Eliane Tillieux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Marc Elsen

A l’article 4, §1, le 6ème alinéa est remplacé par
la disposition suivante :

« L’Instance de pilotage associe à ses travaux
le représentant d’une implantation située sur la
zone concernée mais dont le réseau d’enseigne-
ment ne serait pas représenté dans le Conseil de
zone ainsi que toute personne dont elle estime l’ex-
pertise utile à ses délibérations. »

Justification

L’objectif de cet amendement est de garantir
de manière systématique que les implantations si-
tuées sur une zone dont l’établissement siège est

situé sur une autre zone pourront bien être repré-
sentées au sein de l’Instance compétente pour la
zone sur laquelle est située l’implantation.

3 Amendement no3 déposé par M. Mo-
hamed Daïf, M. Jean-Charles Lu-
perto, Mme Eliane Tillieux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Marc Elsen

A l’article 6, §1, le 2ème alinéa est remplacé par
la disposition suivante :

« Si le consensus ne peut être atteint, les dé-
cisions relatives à l’octroi d’incitants sont prises à
l’unanimité des membres des catégories a) et b) du
§1 de l’article 4 et de la catégorie c) du §1 de l’ar-
ticle 4, cette dernière catégorie disposant de quatre
voix dont deux voix pour les représentants des tra-
vailleurs et deux voix pour les représentants des
employeurs. »

Justification

L’objectif de cet amendement est d’obtenir une
représentation plus équilibrée entre les représen-
tants des écoles et ceux des comités subrégionaux
pour l’emploi et la formation en octroyant une
voix à chacun des quatre représentants des par-
tenaires sociaux (dont deux représentants des tra-
vailleurs et deux représentants des employeurs).

4 Amendement no4 déposé par M. Mo-
hamed Daïf, M. Jean-Charles Lu-
perto, Mme Eliane Tillieux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Marc Elsen

A l’article 6, §3, 2ème alinéa :

Les termes « le cas échéant » sont ajoutés entre
les termes « en vue d’être soumis » et les termes
« au Conseil général ».

Justification

Cette modification se justifie par le fait que les
décisions des Conseils de zone ne sont pas sou-
mises systématiquement à l’avis du Conseil géné-
ral mais uniquement lorsqu’elles portent sur des
options dites en « R2 ».


